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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 0  J U I L L E T  2 0 2 6

01 – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

01-01 DECISION MODIFICATIVE TARIFAIRE ARS Grand Est n° 2026-0255  fixant la dotation 
globale de financement pour l’année 2025 de 54 CAARUD L’ECHANGE géré par AGU

01-02 ARRETE ARS n° 2026-2129 du 30 juin 2026  portant rejet du transfert d’une officine 
de pharmacie à HAGUENAU (67500)

01-03  DECISION  ARS  Grand  Est  n°  2026-0476  du  19  juin  2026  portant  approbation  de 
l’avenant  à  la  convention  constitutive  du  groupement  de  coopération  sanitaire 
« Tomographe à Emission de Positons de Haute Alsace »

01-04  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-2433  Fixant  la  composition  de  la  commission  de 
coordination  des  politiques  publiques  dans  les  domaines  de  la  prévention,  de  la  santé 
scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile

01-05  ARRETE ARS n°2026-2326 du  2  juillet  2026  portant  sur  la  composition  du  Conseil 
Territorial de Santé de Meurthe et Moselle

01-06  ARRETE  ARS n°2026-2443  du  6  juillet  2026  portant  autorisation  de  dispenser  à 
domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  société  anonyme  PHARMA  DOM 
pour son site de rattachement sis 30 rue Pierre Adt à ATTON (54700),

01-07  ARRETE  ARS  n°2026-2459  du  6  juillet  2026  portant  autorisation  de  dispenser  à 
domicile  de  l’oxygène à  usage  médical  au  profit  de  la  société  anonyme VITALAIRE  pour 
son site de rattachement sis 30 rue Pierre Adt à ATTON (54700).

01-08  ARRETE N°  2026-1629  du  29  mai  2026 Portant  modification  de  l’agrément  n°08-
000018 de l’entreprise de transports sanitaires terrestres 

01-09  ARRETE  n°2026-2050  du  04/07/2026  portant  habilitation  au  CSAPA  du  Centre 
Hospitalier de Saverne à réaliser des TROD de détection du VHB, du VHC et du VIH.

01-10  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-2463  du  6  juillet  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal «  Hôpitaux du 
Massif des Vosges »

01-11  ARRETE  CONJOINT  ARS  N°  2026-2426  /  CEA  N°047  du  1er  juillet  2026  portant 
cession  de  l’autorisation  relative  au  FAM  PHV  AIPAHM  situé  à  ILLKIRCH,  géré  par 
l’Association Illkirchoise des Parents et Amis d’Handicapés Mentaux (AIPAHM) au profit de 
l’Association Régionale « l’Aide aux Handicapés Moteurs » (ARAHM) 

01-12 ARRETE ARS N° 2026-2436 du 06 juillet 2026 portant pérennisation par extension de 
6 places d’accueil temporaire avec hébergement pour personnes présentant tous types de 
déficiences  au  sein  de  l’INSTITUT  MEDICO-EDUCATIF  situé  à  Vassincourt,  géré  par 
l’ADAPEI DE LA MEUSE



01-13  ARRETE  ARS  N  2026-2439 du  06  juillet  2026 portant  renouvellement  de 
l’expérimentation de l’Equipe Mobile d’Intervention et d’Accompagnement Médico-social  
pour adultes en situation de handicap rattachée à la MAS DE VERDUN

01-14  ARRETE  ARS  N°  2026-2442  du  06  juillet  2026  portant  renouvellement  de 
l’autorisation  délivrée  au  CENTRE  HOSPITALIER  ST-CHARLES  COMMERCY  pour  le 
fonctionnement du SESSAD DU CH DE COMMERCY situé à COMMERCY )

01-15 ARRETE ARS N° 2026-2440 du 06 juillet 2026 Portant modification de l’arrêté n° 123 
du  29  août  2008  portant  modification  de  l’agrément  et  autorisation  de  fusion  des 
établissements et  services « Les Sylvains »  à Dricourt  et  « Moraypré » à Haybes :  Services 
d’Accueil  et d’Accompagnement Médico-Educatifs Thérèse et Charles Fortier,  gérés par la  
Ligue de l’Enseignement, fédération des Ardennes

01-16  ARRETE  ARS  N°  2026-2441  du  06  juillet  2026 portant  renouvellement  de 
l’autorisation  délivrée  à  la  FEDERATION  ARDENNES  LIGUE  ENSEIGNEMENT  pour  le 
fonctionnement  de l’ITEP SAAME TH ET CH FORTIER situé à  HAYBES

01-17  ARRETE  ARS  N°  2026-2458  du  06  juillet  2026 portant  déménagement  au  sein  des 
ESAT gérés par l’AEIM : - de l’ESAT Val de lorraine site Pam-Fonderies de l’avenue Camille 
Cavallier 54700 BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON au 277 rue Edmond Michelet 54700 PONT-
A-MOUSSON - de l’ESAT Briey-Piennes site Piennes de ZI la Mourière 54490 PIENNES au 3 
rue  Jean  Prouve  54150  VAL  DE  BRIEY  -  de  85  places  d’accueil  de  jour  de  l’ESAT  André 
Lanciot  du  15  avenue  des  Erables  54182  HEILLECOURT  au  3  allée  de  Peupliers  54180 
HOUDEMONT

01-18 ARRETE ARS N° 2026-2445 du 06 juillet 2026 portant modification de la décision n° 
2021-0014 du 06 janvier 2021 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au CENTRE 
HOSPITALIER DE ROUFFACH pour le fonctionnement  du CENTRE RESSOURCES REGIONAL 
SUR AUTISME situé à ROUFFACH

01-19  ARRETE ARS N° 2026-2462  du 06 juillet  2026  portant  modification de la  décision 
ARS  n°  2017-0943  du  19  juin  2017  portant  renouvellement  de  l’autorisation  délivrée  à 
l’ASSOCIATION  BELVAL  PORTIEUX  pour  le  fonctionnement  de  l’ESAT  DE  BELVAL  sis  à 
88330 Portieux

01-20  DECISION n°  2026-0516 relative  à  la  désignation  de  l’association  "Dépistage  Onco 
Grand Est",  portée  par  le  DSRC Grand  Est  NEON et  les  trois  CHU du  Grand Est  comme 
lauréate de l'appel à manifestation d'intérêt en vue de la reprise de la mission régionale de  
coordination des dépistages organisés des cancers pour la région Grand Est.

01-21 ARRETE CONJOINT DGARS n°2026-1838 /  CEA N° DA 2026-041  en date du 8 juillet 
2026  portant  renouvellement  de  l’autorisation  délivrée  à  SA  EMEIS  pour  le 
fonctionnement de l’EHPAD Résidence de l’AAR sis à Schiltigheim.

01-22  ARRETE  ARS  n°  2026-2529  du  7  juillet  2026  portant  constatation  de  la  cessation 
définitive d’activité d’une officine de pharmacie à 68100 MULHOUSE

02 – DIRECTION ZONALE DES COMPAGNIES RÉPUBLICAINES DE SÉCURITÉ EST

02-01 Délégation financière de la DZCRS EST au 07 juillet 2026

03 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

03-01 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DRAAF/2026/200  portant reconnaissance du groupement 
d’intérêt économique et  environnemental forestier DU REHTHAL

03-02 ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/255  portant approbation du document 
d’aménagement de la forêt communale de ASPACH-MICHELBACH pour la période 2027 – 
2046



03-03  ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/256  portant  approbation  de  la 
prorogation du document d’aménagement de la forêt communale de BUGNIERES pour la 
période 2025 – 2029

03-04 ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/257  portant approbation du document 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  BURNHAUPT-LE-BAS  pour  la  période  2027  – 
2046 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

03-05  ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/258  portant approbation du document 
d’aménagement de la forêt communale de CHAUDENAY pour la période 2025 – 2044

03-06  ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/259  portant approbation du document 
d’aménagement de la forêt communale de FROMENTIÈRES pour la période 2026 – 2045

03-07  ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/260  portant approbation du document 
d’aménagement de la forêt communale de KERTZFELD pour la période 2027 – 2046

03-08 ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/261  portant approbation du document 
d’aménagement de la forêt communale de LEMAINVILLE pour la période 2026 – 2045

03-09 ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/262  portant approbation du document 
d’aménagement de la  forêt  communale  de MONT-SAINT-MARTIN pour  la  période 2026 –
2045

03-10 ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/263  portant approbation du document 
d’aménagement de la forêt communale de ORQUEVAUX pour la période 2025 – 2044 avec  
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

03-11  ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°  DRAAF/2026/264  portant  approbation du document 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  d’OSTHOUSE  pour  la  période  2027  –  2046  avec 
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

03-12 ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/265  portant approbation du document 
d’aménagement de crise de la forêt communale de SIGNY-LE-PETIT pour la période 2026 –  
2030 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

03-13 ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/266  portant révision transitoire de crise 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  THONNANCE-LES-MOULINS incluse  dans  les 
périmètres  des  schémas  régionaux  d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  subissant  les  
effets de « déséquilibre sylvo-cynégétique » et de « sécheresse induite par le changement 
climatique » pour la période 2026– 2030 (5 ans)

03-14 ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/267  portant approbation du document 
d’aménagement de la forêt communale indivise de VAL-DE-GUEBLANGE – HAZEMBOURG – 
KIRVILLER pour la période 2025 – 2044

04 – DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

04-01  Arrêté  préfectoral  N°  2026/301  portant  nomination  de  M.Christophe  CHARLERY 
conservateur monument historique

 

05 – DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU 
LOGEMENT

05-01  Arrêté  préfectoral  N°  2026/302  portant  renouvellement  agrément  ISFT  Amitiés 
Tsiganes

06 – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

06-01  Arrêté  préfectoral  N°  2026/304  portant  nomination  d'un  régisseur  de  recettes 
auprès du rectorat de Reims



07 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

07-01  DECISION  n°  2026/84  modificative  relative  à  la  représentation  de  la  directrice 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est au  
sein  des  observatoires  départementaux  d’analyse,  d’appui  au  dialogue  social  et  à  la 
négociation collective
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ARRETE ARS Grand Est n°2026-2433 
Fixant la composition de la commission de coordination des politiques publiques dans les domaines de la 
prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile. 

 
 

 
 

 
 
 
VU le code de la santé publique ;  

 
VU la loi n° 2016-41 du 16 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;  
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 
directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

 
Sur propositions des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D1432-
6 du code de la santé publique ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de compléter la composition de la commission de coordination des politiques 
publiques dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection 
maternelle et infantile, afin d’y intégrer les représentants du Régime local d’assurance maladie ; 

 

 
ARRETE 

 

 
   
 
Article 1 :  L’article 1er de l’arrêté ARS Grand Est n° 2025/2226 du 23 juillet 2025 susvisé est complété comme 
suit : 
 

 
 
24) Monsieur Jean-Martin ADAM, président du Régime local d’assurance maladie, titulaire, et Monsieur 

Yves BERNAUER, Régime local d’assurance maladie, suppléant. 
 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Article 2 :  Les autres dispositions de l’arrêté ARS Grand Est n° 2025/2226 du 23 juillet 2025 demeurent 
inchangées. 
 
Article 3 :    Madame la Directrice Générale de l’ARS est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 
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Direction du cabinet,  
relations institutionnelles et transfrontalières 
 

ARRETE ARS n° 2026 / 2326 
Relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé de la Meurthe et Moselle 

sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Meurthe et Moselle 
 
 

 
 

 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11, R. 
1434-33 et R 1434-34 ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, notamment son article 118 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment, 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 

et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil 

en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 
 
VU l’arrêté n° 2022/3915 du 26 septembre 2022 relatif à la définition du périmètre géographique 

des territoires de démocratie sanitaire de la région Grand Est ; 
 
VU L’arrêté n° 2024/ 3840 du 15 octobre 2024 relatif à la composition du Conseil Territorial de 

Santé de la Meurthe et Moselle sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Meurthe et Moselle ; 
 
 
Considérant que les parlementaires du département sont membres de droits du conseil territorial 
de santé en application de l’article L 1434-10 du code de santé publique,  
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés 
dans l’arrêté du 3 août 2016, 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 
   

Article 1er :  

Le Conseil Territorial de Santé du Territoire de Démocratie Sanitaire Meurthe et Moselle dont les missions 
sont définies par le décret du 26 Juillet 2016 est composé : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 

 

Titulaires Suppléants 

Représentants des établissements de santé (a) 

Renaud MICHEL Marie-Hélène MAITRE 

FEHAP / OHS de Lorraine  FEHAP / Centre Jacques Parisot  

En attente de désignation Clémence DONZÉ 

 FEHAP / Centre Florentin 

Mickael MUNIER   Nathalie ROSSO   

FHP FHP 

Christian BRETON En attente de désignation 

FHP  

David PINEY En attente de désignation 

FHF / GHEMM  

Arnaud VANNESTE En attente de désignation 

FHF/CHRU Nancy   

Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médico-sociaux (b) 

Jacqueline GENAY En attente de désignation 

SYNERPA  

Makhlouf IDRI Jacques CELERIER 

Uriopss Grand Est Uriopss Grand Est 

Michael LECLAIR Rémy BLAISE 

APF FRANCE HANDICAP - Grand est APF FRANCE HANDICAP - Grand est 

Katia DELECROIX Carole JOLLAIN 

Fédération des acteurs de la solidarité 
Grand Est 

Fédération des acteurs de la solidarité 
Grand Est 

Alexandre HORRACH Sandrine GALLAND-MORICE 

FEHAP FEHAP 

Représentants de la prévention et de la promotion de la santé et des représentants 
d’organismes œuvrant dans le champs de la lutte contre la pauvreté et la précarité (c) 

Ludovic DETAVERNIER En attente de désignation 

Promotion Santé Grand Est  

Gilbert THIBAUT Gaelle BATY 

Croix-Rouge Française  Croix-Rouge Française  

Jacques GRENERY Nadège DROUOT   

Médecins du Monde Médecins du Monde 
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❖ Collège n° 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
(suite) 

 

Représentants des professionnels de santé libéraux (d) 

Xavier GRANG En attente de désignation 

URPS Médecins Libéraux Grand Est  

Sylvie ROSSIGNON En attente de désignation 

URPS Médecins Libéraux Grand Est  

Michel VIRTE En attente de désignation 

URPS Médecins Libéraux Grand Est  

Eric RUSPINI Corinne  FRICHE 

URPS Pharmaciens URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

Grégory  BYNEN Marie  JACQUOT  

URPS Orthophonistes URPS Orthophonistes 

Marc  SAINT DENIS En attente de désignation 

URPS Infirmiers  

Représentants des internes en médecine (e) 

Louis RUSPINI Nolwene  MOREL 

RAOUL-IMG  RAOUL-IMG  

Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale (f) 

Frédéric MOMPEURT Océane DUBROMEL 

FEMAGE FEMAGE 

Olivier BABEL En attente de désignation 

CPTS Métropole Nancéenne  

Thierry PECHEY En attente de désignation 

ESP de dommartemont/ Essey-les-Nancy   

Eliane  ABRAHAM En attente de désignation 

Dispositif d’Appui à la Coordination 54   

En attente de désignation En attente de désignation 

    

Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile (g) 

Audrey ANGSTER Cécile DI SANTOLO 

HADAN - FNEHAD FNEHAD/ HADAN 

Représentants de l'ordre des médecins (h) 

Bruno  BOYER Kénora CHAU 

CDOM 54         CDOM 54         
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❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers et associations d’usagers 

 

Titulaires Suppléants 

Représentants des usagers des associations agrées L. 1114-1 (a) 

Josette BURY En attente de désignation 

AFTC LORRAINE  

Patricia MALGRAS Francine AMADIEU 

UDAF 54 UDAF 54 

Annie MOLON Maurice BOMBARDIERI 

Espoir 54 Comité de défense des hôpitaux et 
maternités de proximité 

Emmanuelle GURTNER Laurence MANACHE 

UNAFAM Association CLCV de Lunéville  

Maxime CAMARA Alain MERGER 

AEGE EFAPPE 

Robert CORDIER En attente de désignation 

Polio-France-Glip   

Représentants des usagers des associations de personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées (b) 

Daouia BEZAZ   En attente de désignation 

CDCA - PH  

Isabelle CHAUVEL  En attente de désignation 

CDCA - PH  

Valérie FECHTIG  En attente de désignation 

CDCA - PA  

Gilles VIAL  En attente de désignation 

CDCA - PA  

 
❖ Collège n° 3 : Représentants des collectivités territoriales 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants du Conseil Régional (a) 

Véronique GUILLOTIN  Dominique RENAUD  

Conseil Régional (Sénatrice) Conseil Régional 

Représentants des conseils départementaux (b) 

Rosemary LUPO Jennifer BARREAU 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

Représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile (c) 

Christine MAVON  Estelle HERGAT   

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

Représentants des communautés (d) 

Joseph AMMENDOLEA  Chloé BLANDIN 

Cœur du Pays Haut  Ville de Nancy 

En attente de désignation En attente de désignation 

  

Représentants des communes (e) 

Denis MACHADO En attente de désignation 

Maire de Bouxières-aux-Dames   

En attente de désignation En attente de désignation 
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❖ Collège n° 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants de l'Etat (a) 

Le préfet de la Meurthe-et-Moselle ou son 
représentant 

Le préfet de la Meurthe-et-Moselle ou son 
représentant 

  

Représentants des organismes de sécurité sociale (b) 

Sarah VIDECOQ AUBERT Christelle DEMANGE  

CPAM de la Meurthe et Moselle Mutualité Française 

Carole HATTON-JACQUES   En attente de désignation 

MSA  

 
❖ Collège n° 5 : Personnalités qualifiées 
 

Titulaires Suppléants 
Frédérique BOTTE   

Mutualité Française Grand Est   

Olivier RANGEARD   

Institut de Cancérologie de Lorraine   

 
 
Collège n° 6 : Parlementaires et membre représentant d’un comité des massifs 
 
 

Titulaires Suppléants 

Députés (ées) 

Thibault BAZIN  

Frédéric WEBER  

Anthony BOULOGNE  

Estelle MERCIER  

Stéphane HABLOT  

Dominique POTIER  

Sénateurs (sénatrices) 

Jean-François HUSSON  

Olivier JACQUIN  

Silvana SILVANI  

Représentant d’un comité des massifs 
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Article 2 : 
Le president du Conseil territorial de Santé de la Meurthe-et-Moselle est Monsieur David PINEY. 
La vice-présidente est Madame Sylvie ROSSIGNON. 
 
 
Article 3 : 

Le mandat des membres du Conseil Territorial de Santé est de cinq ans, renouvelable une fois. 
 
La qualité de membre se perd lorsque la personne intéressée cesse d’exercer le mandat ou les fonctions 
au titre desquels elle a été élue ou designee. Lorsqu’un membre cesse d’exercer ses fonctions avant 
l’expiration de son mandat, il est remplacé par une personne designée dans les mêmes conditions pour la 
durée du mandat restant à courir. 
 
 
Article 4 : 

L’arrêté n° 2024/ 3840 du 15 octobre 2024 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé de la 
Meurthe et Moselle sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Meurthe et Moselle est abrogé. 
 
 
Article 5 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un 
recours gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal 
Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  
 
 
Article 6 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est. 
 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n°2026/2050 
 

portant autorisation de participer à l’activité de dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation 
diagnostique (TROD) de l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine (VIH), le virus de l’hépatite B 

(VHB) et le virus de l’hépatite C (VHC) 
 
 
 

 
 

 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1 à L. 312-5 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU  l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection 

à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide 
d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 
VU  l’arrêté du 1er août 2016 modifié déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 
pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements 
de signaux biologiques ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des 
infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu médico- social ou 
associatif et autres centres et établissements autorisés ; 

 
VU l’arrêté ARS n° 2023-2541 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et 

Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est du 24 mai 2023 ; 

 

 

Considérant la demande d’autorisation présentée le 19 mai 2026 par le CSAPA du Centre Hospitalier de 
Saverne pour l’utilisation de TROD de l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine 
(VIH), le virus de l’hépatite B (VHB) et le virus de l’hépatite C (VHC) ; 

 

Considérant l’instruction de cette demande d’autorisation, réalisée le 19 juin 2026 et complétée le 24 juin 2026 
par le département Prévention Promotion de la Santé de la Direction de la Santé Publique ; 

 

Considérant que le dossier présente répond aux exigences fixées par les textes réglementaires ; 

 

Considérant l’exigence de suivi par les personnels non médicaux d’une formation préalable à l’utilisation des 
tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de l’immunodéficience 
humaine (VIH), de l’hépatite B (VHB) et de l’hépatite C (VHC). 

 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 
 
L’autorisation de participer à l’activité de dépistage par l’utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique 
(TROD) de l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine (VIH), de l’hépatite B (VHB) et de l’hépatite C 
(VHC) est accordée au CSAPA du Centre Hospitalier de Saverne à compter de la date de signature de cet arrêté. 
Ces tests seront réalisés dans les locaux du CSAPA, au 19 côte de Saverne · 67700 Saverne, ainsi que lors des 
actions hors-les-murs par les professionnels de l’équipe mobile dotée d’un fourgon aménagé. 
 
 
Article 2 :  
 
Le nombre ainsi que la qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique, compte 
tenu des attestations de formation transmises, est précisé en Annexe n°1 au présent arrêté. 
 
 
Article 3 :  
 
Conformément aux dispositions en vigueur, la présente autorisation est accordée dans la limite de la durée de 
l’autorisation de l’établissement ou du service prévue à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles 
(dans la limite d’une durée totale de 15 ans à compter de la date du présent arrêté). 
En vue de la délivrance de cette autorisation, la structure se conforme aux dispositions de l’arrêté du 16 juin 2021 
et de ses annexes. Son renouvellement est conditionné au renouvellement de l’autorisation de l’établissement ou 
du service médico-social et est subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du 
code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra 
être porté à la connaissance de la directrice générale de l’ARS.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord préalable de l’autorité compétente concernée. 
 
 
Article 5 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de 2 mois à compter de la date de sa publication. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 
remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site « www.telerecours.fr ». 
 
 
Article 6 :  
 
Le Directeur de la Santé Publique de l'Agence Régionale de Santé Grand Est est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de la
Santé Publique,
Laurent DAL MAS
Nancy le 04/07/2026



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  
 

3 

Annexe désignant les personnes pouvant réaliser ces TROD 
au sein du CSAPA du CH Saverne 

 
 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 16 juin 2021 et au regard des attestations de formation transmises 
par le CSAPA du CH Saverne, sont autorisées à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) les 
personnels suivants  : 
 

- BRUHL Anne 
- JACOULET Maud 
- KURTZ Estelle 
- LODYGA Camille 

 
Cette liste doit être mise à disposition des usagers du CSAPA et doit être actualisée au moindre changement 
(depart de la structure, nouvelle personne formée aux TROD, etc.) Pour informer l’ARS de nouvelles personnes 
formées, veuillez envoyer les attestations de formation à : ars-grandest-departement-prevention@ars.sante.fr . 
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Direction de l’Autonomie 
Délégation départementale du Bas-Rhin 
 
 

 

 

        Direction Générale Adjointe Solidarités 
        Direction de l’Autonomie 
                 

 
 

 

 
 

 

 

                                          ARRETE D’AUTORISATION 
DGARS n°2026-1838 / CEA N° DA 2026-041 
 

Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à SA EMEIS  
pour le fonctionnement de l’EHPAD Résidence de l’AAR sis à SCHILTIGHEIM 

 
N° FINESS EJ: 92 003 015 2 
N° FINESS ET: 67 001 529 6 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 
 

LE PRESIDENT DE LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D’ALSACE 

 
 

  
VU  le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et 

des Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.313-1 et suivants du 

CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU  les articles D312-155-0 et suivants du code de l'action sociale et des familles relatifs aux 

conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des établissements 
pour personnes âgées et dépendantes ; 

 
VU  le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des ESMS et au décret modificatif n°2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau 
cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 
référentiel de la HAS ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-

CARBONNEIL en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
VU l’arrêté autorisant la création de l’EHPAD La Résidence de l’Aar par transformation de 105 

lits de soins de longue durée de la clinique de l’Ill à Schiltigheim en date du 31 mars 2010 ; 
 
VU  l’arrêté CeA n°2026-031-DAJ du 15 avril 2026 portant délégation de signature au sein de 

la Direction de l’Autonomie ; 

VU  l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Directeurs Territoriaux de l’ARS Grand Est ; 

 



 

2 

 

 
CONSIDERANT que les résultats de la dernière évaluation de la qualité des prestations 

réalisée dans la structure ne s’opposent pas au renouvellement de 
l’autorisation ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est, de Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS 
Grand Est et de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d’Alsace ;  

 

ARRETENT  

 

 
ARTICLE 1 : L’autorisation, visée à l’article L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles, 

est renouvelée à SA EMEIS pour la gestion de l’EHPAD Résidence de l’Aar à 
Schiltigheim. 

 
 Cette autorisation est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du               

31 mars 2025. 
 
ARTICLE 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : SA EMEIS 

N° FINESS : 92 003 015 2 
Adresse complète : 12 Rue Jean Jaurès 92813 PUTEAUX CEDEX 
Code statut juridique : [73] Société Anonyme 
N° SIREN :  401 251 566 

Entité établissement : EHPAD Résidence de l’Aar 

    N° FINESS :         67 001 529 6   

Adresse complète : 1 Rue du Château d’Angleterre – 67302 SCHILTIGHEIM 
Code catégorie :  500 (établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) 
Code MFT :  [42] ARS/PCD, Tarif global, non habilité aide sociale avec PUI 
Capacité :  105 places 

 
 

 
ARTICLE 3 : L’établissement n’est pas habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale et 

est autorisé à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.  

ARTICLE 4 :  Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations de la qualité des prestations mentionnée à l’article L.312-8 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles. 

 
 
 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre de 
places 

924 – Accueil pour personnes 
âgées 

11 – Hébergement 
complet internat 

711 – Personnes 
âgées dépendantes 

105 
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ARTICLE 5 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans 

l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance du Président de la Collectivité Européenne d’Alsace et de la 
Directrice Générale de l’ARS Grand Est. 

 
ARTICLE 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels il est 
notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être 
saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 7 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS 
Grand Est et Monsieur le Directeur Général des Services Départementaux de la 
Collectivité européenne d’Alsace, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Grand Est et sous forme électronique sur le site 
internet de la Collectivité européenne d’Alsace – Recueil des actes  
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/), 
et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Président de SA EMEIS, 
gestionnaire de l’EHPAD Résidence de l’Aar à Schiltigheim. 

 
 
 
 
 
 

Pour le Président de la Collectivité  
Européenne d’Alsace et par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 
 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
 

http://www.telerecours.fr/
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